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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Sept Octobre  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, 
M. CAZABONNE Alain, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, , Mme EYSSAUTIER Odette, M. FELTESSE Vincent, 
M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, 
M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOURRAGUE Chantal, M. BREILLAT Jacques, Mme BRACQ Mireille, M. BRON Jean-Charles, Mme BRUNET Françoise, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, 
M. CAZABONNE Didier, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme DUMONT Dominique, 
M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, Mme FAYET Véronique, M. FERILLOT Michel, 
M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUPPE Alain, 
Mme KEISER Anne-Marie, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MARTIN Hugues, 
M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, 
M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, 
M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BANNEL Jean-Didier à Mme BRACQ Mireille (jusqu’à 10 h 20) 
M. BRANA Pierre à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
M. DAVID Alain à Mme. CARTRON Françoise 
M. DOUGADOS Daniel à Mme de FRANCOIS Béatrice (absent de 10 h à 11 h) 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. MARTIN Hugues 
M. GELLE Thierry à M. CASTEX  Régis 
M. SEUROT Bernard à M. BELLOC Alain 
M. VALADE Jacques à M. DUCASSOU Dominique 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. FLORIAN Nicolas 

M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. FEUGAS Jean-Claude à M. MAURIN Vincent 
M. GRANET Michel à M. MONCASSIN Alain 
M. JUNCA Bernard à M. MANSENCAL Alain 
Mme. LIMOUZIN Michèle à Mme. FAORO Michèle 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. NEUVILLE Michel à) M. MILLET Thierry (à partir de 11 h 00) 
Mme. PARCELIER Muriel à M. BREILLAT Jacques 
M. REDON Michel à Mme. DELAUNAY Michèle 
M. RESPAUD Jacques à M. JAULT Daniel 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction des Déplacements urbains  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 27 octobre 2006 

 

N° 2006/0760 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BROQUA présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Par délibération n° 2000/0390 du Conseil de Communa uté du 26 mai 2000, Monsieur 
le Président a été autorisé à signer la convention de délégation de service public avec 
la société BP 3000 pour la construction de quatre nouveaux parcs de stationnement 
(Bourse, Jaurès, Salinières, André Meunier), la réhabilitation du parc Tourny et l’exploitation 
de l’ensemble de ces cinq ouvrages. 
 
 
Au cours de l’année 2006, la société Parcs Groupe Foncière des Régions a acquis 100% 
des titres de la société BP 3000 et a souhaité renégocier avec notre établissement public 
les termes du contrat précité, ce qui nécessiterait la passation d’un avenant. 
 
 
Dans l’hypothèse de l’aboutissement de ce projet d’avenant et en application de l’article 
L 1411-6 du Code Général des Collectivités Territoriales qui nécessite de soumettre 
ce projet à l’avis de la commission visée à l’article 1411-5 dudit code, préalablement 
à sa présentation en Conseil de Communauté, il est donc nécessaire de mettre en place 
cette commission qui est composée : 
 

- du président de la Communauté urbaine ou son représentant, 
 

- de cinq  membres titulaires élus à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste, de cinq membres suppléants élus dans les mêmes conditions, 

 
- de membres de droit avec voix consultative : le comptable de la Communauté 

urbaine et un représentant de la Direction de la Concurrence 
de la Consommation et de la  Répression des Fraudes du Ministère 
de l’Economie et des Finances.  

 
 

 
Convention de délégation de service public du 29 ju in 2000 - BP 3000 

�Parcs de stationnement - Passation d'un avenant de délégation de service 
public 

�Mise en place d'une commission ad hoc - Election 
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Compte tenu des éléments précités, nous vous demand ons, Mesdames, Messieurs, 
si tel est votre avis, de bien vouloir : 
 

- décider de la mise en place de la commission dans l es conditions 
ci dessus précisées, en vue de permettre l’examen d es projets d’avenants 
à venir du contrat de délégation de service public du 29 juin 2000 signé 
avec BP 3000 pour les parcs de stationnement, 

 
- d’installer la commission telle qu’elle découle du vote auquel vous avez 

procédé. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées désignation. 
Sont désignés : Titulaires : MM. JOUVE, HOURCQ, MARTIN, DUCHENE, CHAUSSET 
Suppléants : MM. RESPAUD, SEGUREL, Mme CARLE de la FAILLE, Mme BRACQ, M.MAURIN     
 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 27 octobre 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL BROQUA 

 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

14 NOVEMBRE 2006 


